
 
 
 
 

 

Un non voyant devient conciliateur de justice 
Et son chien guide « auxiliaire » indispensable 

 
 

Le 2 avril 2008, Jean-Noël PLANTAT RIGAL, accompagné de son chien guide Yuuki,  
va prêter serment dans la Grande Salle du Palais de Justice de Paris à 13h30  

dans le cadre de sa nomination en qualité de conciliateur de justice.  
 

 
Jean-Noël perd la vue il y a 10 ans et c’est une nouvelle vie qui commence dans laquelle il doit 
réapprendre et refaire son quotidien. Après quelques mois difficiles, Jean-Noël pense à l’avenir et 
décide de surmonter son handicap. La première étape pour lui sera la demande d’un chien guide. 
 

Accompagné de Yuuki, son chien guide … 
 

Yuuki, dont le nom signifie « force et courage » en japonais, est un Bouvier des 
Flandres, premier chien de cette race éduqué comme chien guide en France. 
L’Ecole de Chiens Guides d’Aveugles et Malvoyants de Paris relève le défi pour 
répondre à la demande de Jean-Noël. Yuuki, encore chiot, est d’abord pré-éduqué 
et socialisé dans une famille d’accueil pendant 12 mois puis éduqué à l’école de 
Paris avec un éducateur professionnel qui lui apprend son métier. Yuuki a environ 
2 ans quand il est remis gratuitement à Jean-Noël. 
Depuis 7 ans maintenant, Yuuki guide les pas de Jean-Noël et lui donne une 
autonomie indispensable dans son quotidien. Le chien guide apporte confort et 
sécurité dans les déplacements, ainsi qu’une meilleure confiance en soi. Et au-delà 
de sa mission, Yuuki est un compagnon à part entière, très attaché et attentionné 
pour son maître. 
 

Il retrouve le chemin du droit. 
 

Avec Yuuki, Jean-Noël retrouve son autonomie et cherche une activité qui corresponde à sa 
personnalité et qui soit compatible avec son handicap. L’écoute, l’esprit d’analyse, l’aide sont des 
qualités que Jean-Noël a développées, et qui, complétées par un intérêt et une connaissance du droit 
acquise au cours de ses études, l’amène à présenter une candidature spontanée au Président du 
Tribunal de Saint-Ouen pour devenir conciliateur de justice, un engagement bénévole au service des 
autres.  
A partir du 2 avril prochain, la mission de Jean Noël consistera à essayer de régler à l’amiable les 
différends qui opposent des personnes sur des litiges civils afin d’éviter le procès (conflits de 
voisinage, de copropriété, de commerçants etc.).  
 
Yuuki l’accompagnera dans ses déplacements à l’extérieur et à l’intérieur du tribunal. Jean-Noël 
reconnait aussi le rôle « social » de son chien. Il est bien sûr un formidable médiateur entre la 
personne handicapée et la société, mais à ses côtés, dans sa mission, Yuuki permet aussi de 
détendre l’atmosphère lors des rencontres entre les parties. Jean-Noël confie également que le fait 
qu’il soit handicapé contribue à faire réfléchir les personnes sur leur situation et à être plus 
ouvert à un accord à l’amiable.  
 
Félicitations et bonne route à tous les deux ! 
 

Contact : Cécile D’ELLOY 
Tél : 01 44 64 89 81 - Mail : c.delloy@chiensguides.fr 


